
MODE D’EMPLOI DES DEMARCHES EN LIGNE 
 

Réservation des repas pour la restauration scolaire 
Inscription et/ou réservation des accueils de loisirs (ALSH) mercredis avec ou sans repas 
Inscription et/ou réservation des accueils de loisirs (ALSH) vacances avec ou sans repas 
 
 

Pour accéder au portail des Services en ligne, rendez-vous à cette adresse : 
https://www.espace-citoyens.net/evrycourcouronnes/ 

 
 

Connectez-vous à votre espace personnel 
Sur la page d’accueil, indiquez l’identifiant et le mot de passe de votre compte. 

 
  

 

https://www.espace-citoyens.net/evrycourcouronnes/


RÉSERVATION DES REPAS POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 

 
Mon/Mes enfant(s) sont inscrits à l’école, et je souhaite réserver des repas 
pour la restauration scolaire. 
 

Je peux effectuer mes réservations jusqu’à 15 jours avant la date de prise du repas. Dans 
ce même délai, je peux modifier ou annuler mes réservations. 
 
Cliquer sur « Gérer mes réservations » 
 

 
 
 
 

 
 

Sélectionnez l’enfant pour lequel 
vous souhaitez effectuer une 

réservation. 



 
 
 

ETAPE 1 : MA DEMANDE 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lisez attentivement les 
différentes étapes de la 

démarche puis cliquez sur 
« commencer ». 

 

Vous pouvez faire apparaitre le planning à la semaine ou au mois pour sélectionner les 
jours et le type de repas à réserver, ou appliquer une périodicité (réservation à l’année 

ou sur une période choisie). 

 

 



Pour une réservation avec une périodicité : 
 

 

 
 

Exemples : 
Rclassique = Repas classique 
Rsviande = Repas sans viande 

 

                    pour 1 semaine 
 

                                pour 2 semaines 

 
 

Cochez les jours et type de repas choisis  
pour une semaine type.  

 

Les réservations s’appliqueront de la même façon chaque 
semaine du 1er janvier au 7 juillet 2023. 

 
 

Cochez les jours et type de repas choisis pour 2 
semaines types. 

 

Les réservations s’appliqueront de la même façon 
toutes les deux semaines du 1er janvier au 7 juillet 

2023. 
  

Indiquez sur quelle 
période vous souhaitez 

appliquer une 
périodicité. 

Exemple : jusqu’à la fin de 
l’année scolaire 

Du 1er janvier au 7 juillet 2023 
 

 

Précisez si le rythme de vos 
réservations est différent 

chaque semaine. 

 



Pour une réservation jour par jour :  
 

 
 

 
 
 
 
ETAPE 2 : LE RECAPITULATIF 

 
 

Cochez la/les case(s) 
correspondant au type de 

repas souhaité : 
Rclassique = Repas classique 
Rsviande = Repas sans viande 

Les jours grisés correspondent aux jours 
qui ne sont plus ouverts à la réservation 

(hors délai ou vacances scolaires). 

  

Vous pouvez effectuer la 
même demande pour les 

autres enfants de la famille 
inscrit à la restauration 

scolaire. 

Après avoir coché les cases, 
vous pouvez aller à l’étape 2 ou 
revenir en arrière et annuler la 

démarche. 

Vérifiez le récapitulatif de vos 
réservations avant validation ou 

retournez à l’étape 1 pour apporter des 
modifications. 

 

 



 

 
 
 
 
 
 

 

 

À tout moment vous pouvez visualiser les réservations effectuées pour 

votre enfant en cliquant sur son icône dans votre page d’accueil. 

 

  

Votre demande de réservation est traitée automatiquement. 
Vous recevez ensuite un mail d’accusé de réception. 



MODIFICATION DES RÉSERVATIONS POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 

 
J’ai réservé des repas à la restauration scolaire pour mon enfant et je 
souhaite apporter des modifications (changement du type de repas, 
suppression d’une réservation, ajout d’une réservation). 
 

Je peux effectuer mes modifications jusqu’à 15 jours avant la date de prise du repas.  
 
 
Cliquer sur « Gérer mes réservations » 
 

 
 
 
 

Suivez les mêmes étapes que lorsque vous avez effectué les réservations : 
1- Sélectionnez l’enfant pour lequel vous souhaitez effectuer une modification de 

réservation. 
2- Lisez attentivement les différentes étapes de la démarche puis cliquez sur 

« commencer ». 
 

 
 
 

 
 



 

ETAPE 1 : MA DEMANDE 

 
 
Comme lors des réservations, vous pouvez faire apparaitre le planning à la semaine ou au mois ou 
appliquer une périodicité. 

 
Pour une modification avec une périodicité : 
 
Suivez les mêmes étapes que lorsque vous avez effectué les réservations : 

1- Indiquez sur quelle période vous souhaitez appliquer une périodicité. 
2- Précisez si le rythme de vos réservations est différent chaque semaine. 

 
Même si des réservations ont déjà été effectuées précédemment, elles n’apparaissent pas à cette 
étape. L’application d’une périodicité dans ce cas vient effacer les anciennes réservations. 

 
 
 

 
 

Cochez la/les case(s) 
correspondant au type 

de repas souhaité. 
pour une semaine type par 

exemple 
 

 

Vous visualisez dans un 
premier temps les 
réservations déjà 

effectuées. 
 



 
 
Pour une modification jour par jour : 
 

 

Les modifications 
apportées 

apparaissent en vert 
(comme le précise la 

légende). 

 

Cochez ou décochez 
la/les case(s) 

correspondant aux 
modifications à apporter. 

 

 



 
ETAPE 2 : LE RECAPITULATIF 

 
 
 

  

 

Le récapitulatif vous 
permet de visualiser les 

modifications 
apportées. 

 
En vert : les nouvelles 

réservations. 
 

En orange : les 
anciennes réservations 

supprimées. 

Les modifications sont traitées automatiquement et un nouveau mail d’accusé de 
réception de votre demande vous est transmis. 


